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Note du Secrétariat

Addendum

A sa réunion du 21 septembre 1995, le Conseil des ADPIC est convenu d'inviter chaque Membre
à notifier, pour le 1er janvier 1996, des renseignements concernant le point de contact ou chacun des
points de contact qu'il a établis aux fins de l'article 69 de l'Accord, notamment les nom, adresse,
numéros de téléphone et de téléfax et, le cas échéant, l'adresse de courrier électronique de l'autorité
en question, y compris, s'il convient, le nom de l'agent de contact désigné à chaque point de contact.

On trouvera dans le présent addendum des renseignements mis à jour concernant le point de
contact notifié par la Suède.

_______________

Suède

Kommerskollegium
(Direction nationale du commerce)
TRIPS Contact Point
Box 6803
S-113 86, Stockholm
Suède

Téléphone: +46 8 690 48 00
Téléfax: +46 8 30 67 59

Agent de contact: M. Håkan Sterner
Téléphone: +46 8 690 48 46
Adresse électronique: hakan.sterner@kommers.se

__________




